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Après 2 ans de séparation comment divorcer

Par alison59, le 21/04/2016 à 12:53

bonjour,

je suis séparée devant le juge des affaires matrimoniales depuis plus de 2 ans. Je
souhaiterais divorcer, avec l'accord de mon ex conjoint. Peut-on saisir directement le juge des
affaires matrimoniales ? ET comment peut-on faire et à combien cela nous reviendrai ?
MERCI

Par youris, le 21/04/2016 à 17:36

bonjour,
vous pouvez envisager un divorce pour altération définitive du lien conjugal.voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10568
salutations
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